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On se priverait en outre d'un puissant moyen d'action en prohibant les mutations

entre ces deux branehes de la meine arme; et, dös lors, on concoit que les

mutations seronl ä l'avantage exclusif de l'une.
L'auteur a prefere ecrire sous le voile de l'anonyme, et il nous en donne la

raison dans sa pröface : Jeune officier, il craint qu'en appuyant de son nom
l'önonce de thöories nouvelles, il ne nuise par ce fait ä son avenir, au lieu de le
servir.

A. v. M.

NOUVELLES ET GHRONIQDE.

Berne, le 16 janvier 1872.
Le Döpartement militaire fedöral aux commandants des ecoles militaires

födörales et aux grands-juges et auditeurs des tribunaux militaires nommös
pour l'armee 1872.

Le Conseil födöral a, dans sa seance du 13 janvier 1872, composö comme
suit les tribunaux militaires pour les differentes places d'armes pendant
l'annee 1872.

I. Suisse occidentale.
Grands-juges.

Pour les places d'armes de Genöve, Biere, Payerne et Sion : M. le major
föderal Bippert, H., ä Lausanne.

Pour les places d'armes de Colombier et Yverdon: M. le major födöral Ja-
cottet, P., ä Neuchätel.

Auditeurs.
Pour la place d'armes de Genöve: M. le capitaine fedöral Rambert, L.-H.,

ä Lausanne.
Pour celle d'Yverdon: M. le capt. födöral Rambert, L.-H., ä Lausanne.

» de Biöre: » Doret, P., ä Aigle.
i> de Colombier: » Bury, SI, ä Lausanne.
» de Sion: » de Cocatrix, E., ä St-Maurice.
u de Payerne: >< Giere, C, ä Fribourg.

II. Suisse centrale.
Grands-juges.

Pour les places d'armes de Bäle, Liestal et Brugg: M. le lieut.-colonel
fedöral Bischoti, Gottl., ä Bäle.

Pour les places d'armes de Soleure, Aarau et Zofingue: M. le lieut.-colo¬
nel födöral Amiet, Jacob, ä Soleure.

Pour les places d'armes de Berne et de Thoune: M. le major föderal Moser,

F., ä Berne.
Pour les places d'armes de Lucerne, Zoug, Altorf, Stanz et Samen: M. le

major fedöral Zingg, J., ä Lucerne.
Auditeurs.

Pour la place d'armes de Bäle: M. le capt. föderal Stehlin, C.-R., ä Bäle.
Pour celle de Liestal: M. le capt. födöral Wieland, Ch., ä Bäle.

Kündig, A., ä Bäle.
Limacher, F., ä Berne.
Blattner, 0., ä Aarau.
Weber, J.-C, ä Lenzbourg.
Wildbolz, A., ä Berne.
Koenig, Ch.-G., ä Berne.
Bühler, J., ä Lucerne.
Schwerzmann, ä Zoug.

Pour les places d'armes de Stanz, Sarnen et Altorf: M. le capit. födöral
Wirz, Th., ä Sarnen.

III. Suisse Orientale.
Grands-juges.

Pour les places d'armes de Zürich, Winterthur et Frauenfeld: M. le major
födöral Naef, Henri, ä Winterthur.

Pour la place d'armes de Bellinzone: M. le lieut.-colonel födöral Albrizzi,
F., ä Lugano.

Brugg: t>
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Pour les places d'armes de St-Gall, Herisau, Wallenstadt, Coire et. Luzien-
steig: M. le lieut.-colonel federal Wassali, F., k Coire.

Auditeurs.
Pour la place d'armes de Winterthur: M. le capt. födöral Brunner, A., ä

Winterthur.
Pour celle de Zürich: M. le capt. federal Rham, G., ä Schaffhouse.

» Frauenfeld: » Haffter, C, ä Weinfelden.
* Bellinzone: » Censi, E., ä Lamone.
» St-Gall: » Zündt, A.-A., ä St-Gall.
•>

' Herisau: « Rusch, J.-B., a Appenzell.
» Luziensteig: » Hilty, Ch., ä Coire.
» Wallenstadt: » Camenisch, R., ä Coire.

Tous les grands-juges et auditeurs sont suppleants les uns des autres et
en cas d'empöchement se convoqueront directement.

Le Döpartement militaire föderal a öte charge de pourvoir ä la nomination
des juges et des supplöants conformement aux dispositions de l'art. 227 du
code pönal militaire föderal.

Ensuite de la decision qui pröoöde, nous adressons les ordres suivants :

a) Aux commandants des ecoles militaires federales.
L'experience a dömontre que dans l'instruction de la majeure partie des

dölits militaires et surtout au commencement, les prescriptions de la loi ne
sont pas convenablement observees. II en rösulte des retards et d'autres
inconvönients qu'il est urgent de faire disparaitre dans l'intöröt de
l'administration de la justice militaire. En consequence, nous attirons surtout l'at-
tention des commandants d'ecole sur l'art. 306 de la loi sur la justice pönale
pour les troupes federales, ainsi congu: « L'instruction doit etre ouverte si-
« tot qu'il y a vraisemblance qu'un dölit a öte commis. »

Contrairement ä cette disposition, il est frequemment arrive que lorsqu'un
delit avait ötö commis, il ötait en premier lieu portö k la connaissance du
Döpartement militaire ou du haut Conseil födöral, auxquels on demandai!
s'il devait ötre procödö ä une enquöte preliminaire. Ce procödö est aussi
peu pratique qu'il est contraire k l'esprit de la loi. II en rösulte des retards
qui peuvent compromettre le resultat de l'enquöte et qui sont surtout re-
grettables lorsque le delit a etö commis ä la fin d'une öcole ou d'un
rassemblement de troupes; il peut facilement arriver alors (ce qui a du reste
döjä eu lieu) que l'instruction n'est commencee que lorsque le corps auquel
l'accusö appartient, est döjä licenciö ou est prös de l'ötre.

Pour eviter ces inconvenients, vous voudrez bien, dös que des circonstances

rendant vraisemblable un delit ou un crime vous seront signalees, et
que la competence fixee par les art. 166 et 167 ne vous permettra pas de
prononcer, vous conformer aux prescriptions de l'art. 306 de la loi pönale
militaire, et »ans demander d'avis prealable, faire proceder k l'instruction
pröparatoire par un officier qualifie ä cet effet.

Vous donnerez ensuite immediatement connaissance de cette mesure ä
l'auditeur de votre place d'armes (officier de l'etat-major judiciaire), afin que
celui-ci puisse assister ä cette instruction, ainsi qu'il y est tenu par l'art.
307 de la möme loi. C'est alors seulement que vous ferez rapport au
Döpartement militaire, afin que celui-ci puisse faire usage de la faeulte qui lui est
accordöe par l'art. 215 de la loi de suspendre l'instruction s'il y a lieu. Dans
la majeure partie des cas, il sera möme plus avantageux et plus pratique
de ne faire rapport ä l'autorite superieure qu'en lui communiquant l'instruction

pröparatoire lorsqu'elle sera terminee, afin que cette autoritö puisse
appröcier l'affaire en toute connaissance de cause.

En observant strictement ces prescriptions, vous contribuerez considerablement

ä la rögularitö et ä la celerite des Instructions pönales. Tout en
vous y conformant vous-möme, vous voudrez bien exiger que les fonctionnaires

militaires sous vos ordres s'y conforment egalement.

b) Aux grands-juges et auditeurs.
MM. les grands-juges et auditeurs sont pries de prendre note de ce qui

preeöde et notamment de leur nomination. Ils sont en outre invitös, pour le
cas oü ils seraient appelös ä fonetionner, ä proceder ä l'instruction avec
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toute la cölöritö possible. Nous prions surtout MM. les auditeurs de se rendre

sur les places d'armes qui leur sont assignöes aussitöt qu'il leur aura
ete donnö connaissance qu'une enquöte pröliminaire doit y ötre ouverte.

MM. les grands-juges et auditeurs voudront bien nous accuser röception
de la prösente communication.

Le Deparlement militaire federal a adresse aux autorites militaires
des Cantons les circulaires suivantes :

Berne, le 20 janvier 1812.
Le Döpartement militaire föderal ayant fixe le modele des pharmacies de

campagne prescrites pour les bataillons de carabiniers par l'art. 8 de la loi
föderale du 23 decembre 1870, nous attirons l'attention des autoritös
militaires des Cantons qui doivent fournir le fourgon et la pharmacie de
campagne, — cette derniöre contre la bonification allouee par la Confedöration,
— sur les conditions que ce materiel doit remplir pour röpondre ä la
nouvelle ordonnance.

En premier lieu, les dimensions exterieures des caisses, prescrites par
l'ordonnance du 9 mars 4870 sur le materiel du service de sante de l'armee
suisse, ne doivent pas etre döpassöes, savoir :

Lignes. Millimitres.
Longueur de la caisse, sans les ferrures extörieures 252 756
Largeur de la caisse, » » 163 489
Hauteur de la caisse avec le couvercle, sans les

ferrures extörieures 183 189
et sans les deux traverses du fond qui ne doivent pas avoir plus de 5'"
("15mm) d'öpaisseur et ne pas ötre eloignöes l'une de l'autre de plus de 150'"
(450mm).

La moitiö du compartiment du milieu du fourgon destinö pour la
pharmacie de campagne, ne doit pas ötre moins large de 185'" (555""») mesurö
entre les planches supörieures de la porte et la paroi de söparation. La
planche införieure doit aussi ötre amincie vers le bas, ä la partie en biais
de la porte latörale, pour qu'il y ait au fond du compartiment un espace
libre de 167'" (501mm) de largeur entre cette planche et le liteau de coin
large de 8'" (24mm) de la paroi de Separation.

Le fond de ce compartimeut doit ötre pourvu de deux traverses hautes
de 15'" (45mm); vissees ä une distance de 257'" (771mm) l'une de l'autre et
destinöes k faire glisser la caisse dans Ie compartiment. Ces traverses
doivent ötre arrondies afin de faciliter l'introduction de la caisse; dans le
möme but, la porte de ce compartiment du milieu, pour les nouveaux
fourgons, doit ötre de 5'" (15mm) plus ölevee que l'ancienne.

Berne, le 9 fevrier 1872.
Le Departement a l'honneur de vous informer que, dans sa seance de ce

jour, le Conseil federal a accordö aux officiers dont les noms suivent la
dömission qu'ils ont demandöe de l'etat-major federal:

I. Etat-major general. Salis, Edouard, de et ä Coire, colonel, ne en 1802;
Alioth, Auguste, de Bäle, ä Ariesheim, colonel, ne enl816; Quinclet, James,
de Vevey, ä La Crausaz, colonel, ne en 1818; Vigier, Victor, de et ä
Soleure, lieutenant-colonel, ne en 1816; Challande, Isidore, de Fontaines, ä
Frauenfeld, lieutenant-colonel, nö en 1814; Ambuhl, Jean-Jacob, d'Ebnat,
ä Brunnadern, lieutenant-colonel, nö en 1828; Henchoz, Vinc.-Rodolphe, de
Rossiniöres, ä Aigle, major, nö en 1820; Krauss, G.-Rodolphe, de Rheineck,
k Genöve, major, ne en 1821; Huber, Joseph, de et ä Altorf, major, ne en
1832; Freudenreich, Gustave, de Berne, ä Monnaz, major, ne en 1839;
Masset, •Henri, d'Yverdon, ä Grandson, capitaine, nö en 1829.

II. Etat-major du genie. Matthey, Fön., de Tramelan, ä Delömont, major,
nö en 1826; Dominicö, Adolphe, de et ä Geneve, major, ne en 1827;
Moschell,-John, de et ä Genöve, major, nö en 1833; Heusler, Guillaume, de et
ä Bäle, major, ne en 1837; Diodati, Charles-Gabriel, de et ä Genöve,
capitaine, nö en 1828.
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III. Etat-major d'artillerie. Schulthess, Jean, de Staefa, ä Uster,

lieutenant-colonel, nö en 1819; Siber, Gustave, d'Enge, ä Zürich, lieutenant-colonel,
nö en 1827; Aubin, Marc-Louis, de et k Genöve, capitaine, nö en

1840.
IV. Etat-major judiciaire. Bory, Emile-Samuel, de Coppet, ä Lausanne,

capitaine, nö en 1825; Bory, Alphonse, de el ä Coppet, capitaine, nö en

V. Etat-major du Commissariat. Sulzer, Alfr.-Oscar, de Winterthour, ä
St-Gall, lieutenant-colonel, nö en 1831; Trumpy, Egidius, de et ä Glaris,
major, nö en 1830; Zuppinger, Robert, de et ä Maennedorf, major, nö en
1834; Muller, Thöophile, de et ä St-Gall, major, nö en 1837; Keller, Louis,
d'Orbe, ä Genöve, major, ne en 1832; Faesi, Herrmann, de et ä Zürich,
capitaine, ne en 1832; Chenevard, Paul, de et k Genöve, capitaine, nö en
1839; Delarue, Frederic, de et ä Geneve, lieutenant, nö en 1837; Schmider,
Edmond, de et ä Porrentruy, lieutenant, nö en 1843; Lehmann, Guillaume,
de et ä Langnau, lieutenant, nö en 1837; Ziegler, Gharles-Edouard, de
Schaffhouse, k Szilväs (Hongrie), l«r sous-lieutenant, neen 1838; Zellweger,
Jean-Gasp., de Trogen, k Gais, 1« sous-lieutenant, nö en 1843; Ronchi,
Jean, de Locarno, k Milan, 1« sous-lieutenant, ne en 1839.

VI. Etat-major sanitaire. Wieland, Fridolin, de Rheinfelden, ä Schoeftland,
lieutenant-colonel, nö en 1804; Berry, Pierre, de Coire, ä St-Maurice
(Grisons), lieutenant-colonel, nö en 1828; Gamser, Thomas, de et k Coire,
capitaine, nö en 1833; Veragut, Fr.-Pierre-Emile, de et k Thusis, l«r sous-
lieutenant, nö en 1841; Favre, Ls-Fröd., de Mollens, ä Lausanne, commissaire

d'ambulance, nö en 1829; Koetschet, Achille, de Delömont, k St-Imier,
commissaire d'ambulance, ne en 1832.

VII. Veterinmres d'etat-major. Herzog, Jean-Godefroy, de et k Langen-
thal, capitaine, nö en 1828; Kung, Henri, d'Ezweilen, k Stammheim,
capitaine, nö en 1833.

VIII. Secretaires d'itat-major. Schabelitz, Jacob, de Bäle, k Zürich, nö en
1827; Veillard, Gustave-Francois, d'Aigle, k Bäle, nö en 1841.

A teneur de l'art. 36 de la loi sur l'organisation militaire fedörale, les
officiers ci-aprös conservent les prörogatives d'honneur de leur grade :

MM. les colonels födöraux Salis, ä Coire; Alioth, k Bäle, Quinclet, k La
Crausaz. MM. les lieutenants-colonels födöraux Vigier, ä Soleure, et Chal-
lande, ä Frauenfeld. MM. les majors-födöraux Henchoz, k Aigle. et Krauss,
k Genöve; de l'ötat-major gönöral.

M. le lieutenant-colonel födöral Schulthess, k Uster, de l'ötat-major
d'artillerie.

M. le lieutenant-colonel federal Wieland, k Schoeftland, de l'etat-major
sanitaire.

En vous faisant cette communication, le Departement espöre que vous
employerez d'une maniöre convenable au service cantonal ceux des officiers
d'ötat-major dömissionnaires qui sont encore en äge de servir.

Nous vous prions en möme temps de revoir l'etat de l'etat-major föderal
et de vouloir bien nous donner connaissance de tous les changements qui
pourraient ötre survenus dans le personnel des ressortissants de votre
Canton ou de ceux qui y sont domiciliös et qui necessiteraienl une rectifi-
cation k l'ötat imprimö de l'annöe derniöre.

Le Chef du Departement militaire federal,
Ceresole.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comitö de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F Lecomte, colonel fedöral (absent); E. Ruchonnet,
lieut -colonel fedöral d'artillerie; Ch. Boiceau, capitaine födöral. — Pour les abon-
nements ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä
la librairie Georg, ä Genöve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE FACHE, CITä-DERRIERE, 3.


	Nouvelles et chronique

